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Bills el principes

1 Le prés ent plan d'am énagement détaillé précise l'affectation du so l â l'intérieur du quartier
dit "Les Clojouès" et détermine les mesures particulières d'aménagement.

2 Il a pour but \ID développement rationne! et harmonieux du quartier d'habitation tant en ce
qu i concerne le ite ct ses cam téristiques intri . e qu'au niveau de la desserte et des
équipements. A ce t effe t, il préc ise l'organisation p tiale du quartier et la circulation insi
que les accès d voitures et despi tons .

3 L'aménagement du quartier d'habitation prend en considération 1 principes généraux
suivants :

a) garan tir une utilisation appropriée du sol et une implantation ordo nnée des bâtiments;

b) assurer la desserte pour les voitures et les piétons de l'ensemble du quart ier
d'habitation; .

c) teni r compte des eara ct éri tiques du site, notamment des conditions de pent e uniforme
caractéri ant le quartier,
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1 Le plan d'aménagement détaill é s'applique au périmètre englobant la zone à aménager
AM2 selon le plan d'affec tation des zones.

2 11 se compose des parcelles ,a1720 - 1721 - 1731 - 1740 (folio 11).

Artic le 3

Cadre légal

1 Les dispos itions prévues dans le présent regl ment sont basées ur les prescriptions
fédéraies et can tonales en mat ière d'uti lisat ion du 01 et autres domaines s'y rapportant,

2 Elles tiennent compte des prescriptions ressortant du plan d'affectation des zones et de son
règlement.

3 Demeurent réservées les disposi tions parti culi ères édic tées par la on fédération et le
Canton., ainsi que le droi t des tiers.
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Chapitre Il : Règlement des zones

PlAN 0' ENAGEMENT DETAlliE

Article 5

1 Les documents suivants forment dans leur ensemb le le plan d'aménagement détai llé "Les
Clojouès" :

• les présentes dispositions ;

• le plan direc teur du secteur;

• le plan d'aménagement détaillé il l'échelle 1: l '000 .

Zone constructible

1 Le plan d'aménagement détermine des aires d'implantation pour des construction dont le
volume max imal est défini (absence d'indice d'utilisation).

2 Aux aires d'implantation de construct ion indiquées sur le plan d'aménagement détaillé
(Aval -Sud, Amont-Sud, Aval -Nord, Amont-Nord A, Amont-No rd B, Amont - 'ord selon
PAO) sont applicables les prescriptions architecturales se rapportant à la zone de chalets
d'Am inona elon le règlement communal de constructions et de zones.

3 Les volumes de bâtiments sont limités il une façade princ ipale de l ,00 rn, une profondeur
de 12,00 m et une hauteur de bât iment de 7.50 mesurée dès le terrain nature l (ou am nagé 'il
est plus bas) j usqu'à l'intersection de la façade avec la ligne supérieure de la toiture au-dessus
de la sabli re.

4 Corps de bâtiments échelonnés :

a) J' échelonnement des constructions est j ustifié lorsqu' il résulte d'une pente importante
du terra in naturel. Pour être assimil ble il un bâtiment il corps échel onn . la
construction doit faire preuve descarn téristiqu suivantes : comporter plus ieurs
éléments distincts mais contigus et décrochés en élévation (voir glossaire LC);

b) en particuli er la mise en place de garages en avancement du sous-sol d 'une
const ructio n ne correspond pas à un corps de bâtiment échelonné;

c) les excav ation permettant l'accès au parking colleetifsouterrain el/ou au bâtiment ne
sont pas prises en considération pour le calcul de la hauteur du bât iment conformément
il l'an. I I , al. 3 de la LC et au schéma 3 du glo ire anne xé (LC). Lorsqu 'une fa de
est dégagée pour permettre l'ouverture d 'une rangée de p rtes de box individuels, il ne
s'agit parcontre plus d'une excavation d'accê .

S Les faîte des bât iments à réaliser sont orien té perpendiculairement aux courbes de
niveaux .

6 Degre de sensibilité selon LPE 1OPB : II
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Chapitre III :

PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Mesures particulières d'aménagement

Article 6

CLOJOUES

Plantation

PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Article 9

Organisation du quartier - routes et chemins

1 Le quartier des Clojouès est desservi par la route existante (selon PAO) rattachée sur la
route de l'Aprily.

2 La route existan te dessert convenablement le quartier . Aucun e autre route ne pourra it être
construite.

Les plans d'exéc utio n de la route sero nt approuvés par la commune avant sa réalisation.

4 Une liaison piétonne sc fait par le chemin pédestre homo logué existant.

Article 7

Places de parc

1 Par. logement de 80 m2 ou plus (moi ns) 2 (1) places de parc seront amé nagées dont la
moitié couvertes.

2 Pour les aires d'im plantation Amont -Nord B, Amont-Nord C et si besoin Amont-Nord A,
un parking souterrain sera amé nagé (selon PAO) avec accès direct (5,00 m) sur la route
exista nte. Seul un accès piéton' sur la surface aménagée du garage permettra d'accéder aux
chalets,

Article 8

Ramassage des ordures

Les point s de ramass age pour les ordures seront dé term inés ultérie uremen t par la commune.

Des arbres isolés, d'essences locales, peuvent être plantés, Les espèces non locales telles que
les thuyas sont à éviter.

Article 10

Equipements

Les conduites d'alimentation en eau et d'énergie électrique ainsi que d'évacuation des eaux
usées seront insta llées selon des plans approuvés par la commune.

Article 11

Am énagementext érieurs

1 Les aménagements extérieurs (remblais, déblais, enroche ments , murs de soutènement,
etc.) seront limités au strict minimum et revus de cas en cas .

2 Les projets d'architecture ct d'aménagement extérieur apporteront des solutions
judicieuses aux conditions paniculières de pente dans le quartier.

orr.o lpln 115911 1st Modtlica llon p. r1jello 2004 4 orc.olpln 1 15911 1st Modification parloelle 2004 5
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Chapitre IV :

PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Autorisation de construire

Article 12

Etape dl' réalisation

CLOJOUES

Chapitre V : Disposition finale

Entrée en vigueur

PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Articl 14

1 Les constructions dans le quartier sont réalisées en deux étape s, du Sud au ord .

L'étape N° 2 concernant la panic Nord du quartier peut être entamée li parti r du moment
où l'étape Ne 1 (panic Sud) sera achevée li 80% (état au 01.04 .2004: 80% réalisé).

Article 13

Demande préalable

1 Pour chaq ue nouvelle construction. une demande préalable sera adressée à la commune.

Les plans accompagnant la demande préalable indiqueron t l'implantation et le gabarit de
la construction ain i que les aménagements extéri eurs , leur raccordem nt ur les terra in
voisins (terrasse , talus, places de parc, cte.) et le respect des distances aux limites.

1 Le plan d'aménagement détaill é et son règlement modifiés entreront en vigueur dès son
approbation par le conseil communal et après mise à l'enquête.

l Toutes dispositions antérieures, allant li l'encontre du présent règlement, seront abrogées,
notamment le plan de structuration appr ouvé par le Conse il communal en 2000.
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